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VOTRE PROGRAMME   

Cracovie est la capitale historique de la Pologne : lieu de sacre et nécropole de ses 
rois, siège d'une vieille université où étudia Nicolas Copernic et d'un séminaire qui eut 
le pape Jean-Paul II, comme pensionnaire. Miraculeusement sauvegardée des 
destructions de la Seconde Guerre mondiale, cette ville de marchands, qui date du 
13ème siècle, comprend la plus grande place du marché en Europe, de nombreuses 
maisons historiques, ainsi que des palais et églises richement décorés. Des vestiges 
de remparts du 14ème siècle et le site médiéval de Kazimierz avec ses synagogues 
anciennes, l'université Jagellon et la cathédrale gothique où sont enterrés les rois de 
Pologne, témoignent du riche passé de cette ville. Son exceptionnelle richesse 
architecturale, fruit de périodes d'un grand rayonnement, en font une ville 
admirable... Soyez les bienvenus ! 

1er jour  PARIS ORLY / Envol vers CRACOVIE  
 

Rendez-vous des participants à l’aéroport de PARIS Orly. A votre arrivée, accueil et assistance aux 
formalités d’enregistrement. Envol pour CRACOVIE sur vol direct LOT Polish Airlines. 
 Prestations à bord. 
A votre arrivée, récupération des bagages et formalités de douanes. Accueil par notre 
correspondant. Transfert vers le centre-ville de Cracovie et installation et nuit à l’hôtel. 
Capitale historique de la Pologne, Cracovie est un lieu de sacre : siège d’une vieille université où 
étudia Nicolas Copernic et d’un séminaire qui eut le pape Jean-Paul II comme pensionnaire. 
Miraculeusement sauvegardée aux destructions de la 2nde Guerre Mondiale, la ville jouit d’une 
richesse architecturale exceptionnelle qui fait de Cracovie une ville admirable… 

 



POLOGNE « MARCHES DE NOËL A CRACOVIE »   

DU 28  NOVEMBRE AU 02  DECEMBRE 2025 

 P a g e  3 | 12 

 

2ème jour CRACOVIE : Vieille Ville et Marchés de Noël  
 

 Petit déjeuner. 
Départ pour la visite guidée de la vieille ville de 
CRACOVIE dont la beauté révèle une cité du Moyen-Âge, 
refaçonnée au 16ème siècle par l’école maniériste puis au 
18ème siècle par l’école baroque. La vie de la ville se 
concentre autour de la plus grande place médiévale 
d’Europe appelée « Rynek Glowny », véritable cœur de 
la vieille ville. De cette place bordée de belles demeures, 
vous apprécierez la beauté des édifices se dressant : la 
« halle aux draps » de couleur ocre qui mélange 

éléments gothiques, Renaissance et baroques lui conférant une personnalité singulière… faisant 
face à la basilique gothique Notre-Dame, célèbre pour son maître-autel sculpté par Wit Stwosz. La 
basilique Notre-Dame se caractérise par ses deux tours aux hauteurs inégales. La plus haute des 
deux tours est réputée pour le « Hejnal » qui y est joué chaque jour, chaque heure, en direction d'un 
point cardinal différent… puis arrivée à l’université Jagellone, l’une des plus vieilles d’Europe 
Centrale car fondée en 1364. Vous terminerez votre balade dans la rue Saint-Florian, certainement 
la plus animée de la ville : elle est bordée de maisons remarquables.  Déjeuner libre. 

Après-midi consacré à la découverte du Marché de 
Noël de Cracovie : un peu de temps libre pour la première 
découverte du marché de noël de Cracovie, qui est de loin 
le plus beau de Pologne. Vous y trouverez bien de 
l’artisanat local et de la gastronomie régionale avec les 
saucisses, le fromage « oscypek » sans oublier le vin 
chaud, la bière de Noël et les spécialités locales ! Des 
spectacles quotidiens sont programmés avec des concerts 
de musique sacrée ou folklorique, des danses et les 
nombreuses « szopkis » (crèches réalisées en papier et cartons colorés). 

 Dîner libre et nuit à l’hôtel. 
 

3ème jour AUSCHWITZ BIRKENAU / NOWA HUTA / CRACOVIE  
 

 Petit déjeuner. 
Départ pour une journée chargée en histoire. Vous découvrirez le plus grand camp de concentration 
en Pologne, où presque 200 000 juifs furent déportés : les ruines des bâtiments qui composaient ce 
lieu de barbarie, dont le crématorium, les chambres d’extermination, les miradors, et les 
baraquements. Ce symbole du 3ème Reich symbolise les conditions dans lesquelles fonctionnait le 

génocide hitlérien. 
Rien ne destinait la petite ville d’Oswiecim à 
devenir à jamais synonyme de la barbarie nazie. 
Elle fut incorporée au 3ème Reich sous le nom 
allemand d’Auschwitz, qu’elle porta durant six ans. 
Etabli en 1940, ce camp de concentration est 
dorénavant classé au patrimoine mondial de 
l’Unesco, site du plus important meurtre de masse 
jamais perpétré dans l’histoire de l’humanité.  
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Route vers Nowa Huta.  Déjeuner au restaurant. 
Accompagné de votre guide, vous découvrez 
Nowa Huta. Située à 10 kilomètres à l'est du 
centre de Cracovie, Nowa Huta est une ville qui a 
été construite à l'époque communiste selon le 
modèle soviétique. Construite dans le 
but montrer au peuple polonais les avantages du 
régime communiste car Cracovie était à l'époque 
l'un des principaux foyers anticommunistes de 
Pologne. Retour à Cracovie et fin d’après-midi 
libre consacré à la découverte de Cracovie et de ses marchés de Noël !  Dîner libre. Nuit à l’hôtel. 
 

4ème jour MINES DE SEL DE WIELICZKA / CRACOVIE : Château de Wawel  
 

 Petit déjeuner. 
Route vers la mine de sel de Wieliczka, qui compte 330 km de galeries. Un itinéraire souterrain vous 
mènera dans un monde impressionnant de galeries et de pièces contenant des sculptures uniques. 
Vous descendrez jusqu’à -135 mètres (descente à pied puis remontée en ascenseur) pour découvrir les 
impressionnantes galeries souterraines sculptées dans le sel et offrant d’inoubliables visions ! 

Inscrit au patrimoine mondial de l’Unesco, c’est l’un des plus vieux établissements d’exploitation au 
monde : il est en activité depuis le 13ème siècle. Le filon géologique de sel a été exploité 
continuellement depuis le 13ème siècle. Cette activité industrielle majeure, la plus ancienne d’Europe, 
disposait d’un statut royal… ce qui permet à la mine d’offrir des kilomètres de galeries avec des 
œuvres d’art, chapelles souterraines et statues sculptées dans le sel, pour vivre un fascinant 
pèlerinage dans le passé. 
Retour à Cracovie.  Déjeuner libre. 
Visite du château royal de Wawel qui servit de résidence aux souverains de Pologne à partir du 
milieu du 11ème siècle jusqu’au début du 17ème siècle. C’est un exemple fascinant de l`architecture 
romane, gothique et Renaissance, et il renferme la plus 
grande collection au monde de tapisseries de Flandres. 
Les salles de la résidence sont réputées pour leurs frises 
peintes, les plafonds en bois et encadrements de portes 
sculptés. 
Continuation avec la cathédrale de Wawel, (entrée 
incluse) de style gothique, lieu de couronnement et 
d’inhumation de nombreux rois. 
 Dîner libre et nuit à l’hôtel. 
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5ème jour CRACOVIE : Quartier Juif / Envol pour PARIS Orly 
 

 Petit déjeuner. 
Découverte du quartier juif de Kazimierz, qui se caractérise par l’ambiance orientale unique. Le 
quartier abrite de multiples vestiges du patrimoine juif… témoignages des évènements tragiques 
survenus lors de la 2nde Guerre Mondiale. Visite de la synanogue Remu’h. 
En 1494, sur ordre du roi Jean-Albert, les juifs de Cracovie s’installèrent dans la partie est de la ville. 

Le quartier de Kazimierz devint alors rapidement un foyer 
important, enregistrant des arrivées massives de juifs qui 
fuyaient les persécutions de toute l’Europe : leur nombre 
atteignait 70 000 personnes en 1939, et il n’en resta que 
quelques centaines après la guerre. Aujourd’hui le 
quartier affiche un charme désuet par certains endroits 
mais est aussi devenu un quartier animé et bohême qui 
attire notamment les artistes de street art. 
 Déjeuner libre. 
Profitez de vos derniers instants pour arpenter les artères 

pleines de charme, composant le cœur historique de Cracovie… Dans l’après-midi, transfert en 
autocar vers l’aéroport de CRACOVIE. Assistance aux formalités d’enregistrement puis envol à 
destination de PARIS Orly sur vol direct LOT Polish Airlines. A votre arrivée, récupération des 
bagages. Fin de nos prestations. 
N.B : Les visites et excursions mentionnées au programme peuvent être modifiées ou inversées en fonction des 
particularités locales. 
 

  Vos horaires de vols avec LOT Polish Airlines 

Vendredi 28 Novembre : Paris Orly / Cracovie  -  20h30 / 22h50 
--- 

Mardi 02 Décembre : Cracovie / Paris Orly -  17h00 / 19h25 
 

Horaires indicatifs, sous réserve de de modification par la compagnie aérienne 
En temps utile avant le début du voyage ou du séjour et conformément à l’article L211-10 du Code du Tourisme, vous seront remis 

les documents nécessaires ainsi que les informations sur l’heure prévue de départ et, en cas de transport, l’heure limite 
d’enregistrement ainsi que les heures prévues des escales, des correspondances et de l’arrivée. 

 

  Exemple d’hôtel utilisé 
Hôtel LOGOS 3***sup (NL) ou similaire               Centre-ville CRACOVIE 

 

L'Hotel Logos Kraków est situé dans le centre de Cracovie, à seulement 700 m / 9 min à pied de la 
place du marché principal. Il propose des chambres avec une télévision à écran plat et une 
connexion Wi-Fi gratuite, ainsi que du thé et du café. Décorées dans des tons pastel, toutes les 
chambres disposent d'un minibar et d'une télévision. Leur salle 
de bains privative est pourvue d'une douche et d'un sèche-
cheveux. De l'eau minérale et des articles de toilette gratuits 
sont fournis. Le personnel de la réception ouverte 24h/24 
assure des services de navette et de bagagerie. Un petit-
déjeuner buffet est servi dans le restaurant de l'hôtel, qui 
propose une variété de plats. Vous pourrez prendre un verre au 
bar. 
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 L E  B U D G E T  

Prix par personne en chambre double : 999 € 

5 jours / 4 nuits  -  Du 28 Novembre au 02 Décembre 2025 
 

  Ce prix comprend 
• Les vols LOT Polish Airlines Paris Orly / Cracovie / Paris Orly incluant un bagage en soute de 23 kg  

• Les taxes d’aéroport et de sécurité : 86 € (à ce jour et sous réserve de hausse) 

• Les transferts en car aéroport / hôtel / aéroport et en autocar de tourisme durant les excursions 
avec assistance francophone. 

• 4 nuits en hôtel 3*** sup (NL) centre-ville, en chambre double avec bain ou douche  

• Les petits déjeuners à l’hôtel, un déjeuner 3 plats en cours d’excursion 

• Les services d’un guide francophone lors des visites à Cracovie et de guides locaux au camp 
d’Auschwitz-Birkenau et à la mine de sel de Wieliczka. 

• Les visites et entrées telles que mentionnées au programme : 
Visite guidée de la vieille ville (3h) 
Camp d’Auschwitz-Birkenau 
Mine de sel de Wieliczka 

Visite guidée du quartier juif et Synagogue de Remuh (3h) 
Château royal et Cathédrale de Wawel 
Nowa Huta 

• Taxes et services hôteliers (sous réserve de hausse) 

• Assurance Assistance / Rapatriement offerte  

• Garantie APST (Garantie totale des fonds déposés) 

• Pochette de voyage électronique 

• Une participation de 5 €/personne pour la fondation « Je pars, tu pars, il part » 

• Assistance à l’embarquement et assistance de nos représentants locaux 
 

  Ce prix ne comprend pas 
• Vos dépenses personnelles, boissons, repas et excursions autres que mentionnés, pourboires 

aux guides et chauffeurs, etc… 

• Le supplément chambre individuelle (nombre limité et en demande) : + 165 €/pers  

• Assurances Annulation / Interruption de séjour : + 30 €/pers. 
Ce devis a été établi le 27/06/2025 selon les conditions économiques en vigueur à ce jour. Il reste sous réserve d'augmentation de la 
part de nos prestataires de services, de la fluctuation du taux de change et de l'augmentation du coût du pétrole, et sous réserve de 
disponibilité des prestations. Ce devis n’a fait à ce jour l’objet d’aucune réservation. 
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  Nos engagements pour un Tourisme plus Responsable 
Nous sommes adhérents à l’association ATR depuis 2018. Le label rassemble 

les professionnels du voyage engagés dans un tourisme à visage humain. 

Voyageurs, pour passer de bonnes vacances, passez à l’action, en choisissant 

des voyages respectueux de la planète et de ses habitants. Agissons ensemble 

pour un tourisme responsable : https://www.tourisme-responsable.org/voyager-responsable/charte-

ethique-voyageur/ 
 

Nous nous engageons également au côté de l’association « Je pars, tu pars, il part » qui a pour objectif de 

faciliter l’accès aux vacances et aux loisirs aux français qui en sont privé. En tant qu’acteurs du tourisme 

depuis de nombreuses années, il nous semble qu’il est du ressort de notre industrie d’organiser une chaîne 

de solidarité bénéficiant aux enfants et familles ne pouvant s’offrir des vacances méritées. Nous faisons 

contribuer nos voyageurs à hauteur de 5 € / personne pour permettre aux plus démunis de s’évader en 

famille le temps d’une semaine à la mer, à la campagne ou à la montagne sur le territoire français. Grâce à 

vous nous contribuerons ensemble à leur faire de vivre de bons moments en famille loin de leurs 

préoccupations du quotidien. 

 

  Formalités administratives et sanitaires 
Formalités d’entrée sur le territoire :  

Pour les voyageurs de nationalité française : Carte Nationale d’identité ou Passeport en cours de validité  

Nous vous invitons à consulter le site www.diplomatie.gouv.fr rubrique Conseils aux Voyageurs. 

Les non-ressortissants français ou les bi-nationaux sont invités à consulter le consulat ou l’ambassade des 

pays de destination. 

Information importante : la Carte Nationale d’Identité à validité prorogée par les mairies (5 ans) n’est pas 

toujours acceptée dans de nombreux pays y compris certains pays de la zone Europe. Pour toute information, 

et afin d'éviter tout problème, veuillez consulter les formalités sur le 

site http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs. 

Mineurs : L'autorisation de sortie du territoire a été rétablie depuis le 15 janvier 2017 : dans le cadre d'un 

voyage à l'étranger, le mineur résidant en France et voyageant sans être accompagné par un titulaire de 

l’autorité parentale, doit être muni du formulaire d’autorisation de sortie de territoire : CERFA n°15646*01 

à télécharger sur le site https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do, signé par l'un 

des parents titulaires de l'autorité parentale et accompagné de la photocopie de la pièce d'identité du parent 

concerné. Si l'enfant voyage avec un seul de ces deux parents, certains pays réclament la preuve que l'autre 

parent autorise le voyage. Il convient donc de consulter le consulat ou l’ambassade des pays de destination. 
 

Formalités de santé - Vaccin(s) conseillé(s) /obligatoire(s) :  

Nous vous invitons à prendre connaissance du site du Ministère des Affaires Etrangères – rubrique « conseils 

aux voyageurs » et plus spécifiquement concernant les rubriques « risque pays » et « santé » : 

http://www.diplomatie.gouv.fr  

Une mise à jour des obligations vous sera communiquée sur votre convocation environ 30 jours avant le 

départ. Les conditions évoluant de jour en jour, nous vous invitons à consulter régulièrement les sites 

mentionnés ci-dessus. 
 

https://www.tourisme-responsable.org/voyager-responsable/charte-ethique-voyageur/
https://www.tourisme-responsable.org/voyager-responsable/charte-ethique-voyageur/
https://jeparstuparsilpart.org/
http://www.diplomatie.gouv.fr/
http://www.mailing.travel/lt.php?c=3100&m=3434&nl=371&s=d53f2b02e1ca4de75a899ad502ea7b52&lid=8151&l=-http--www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs
https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15646.do
http://www.diplomatie.gouv.fr/
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  Modalités de paiement 
- Acompte de 30 % à verser à la réservation 

- Acompte complémentaire obligatoire de 30 % au plus tard 95 jours avant le départ 

- Solde à réception de facture, au plus tard 35 jours avant le départ 

Le non-respect de l’échéancier de règlement ou tout retard de paiement supérieur à 5 jours entrainera 

obligatoirement l’annulation des prestations et fera l’objet d’une facture de frais d’annulation conformément 

aux dispositions mentionnées ci-après. 

En cas de paiement par chèque ANCV, des frais d'agence de 0,25 € / chèque seront facturés pour le 

traitement. Pour rappel les ANCV ne sont acceptés que pour les voyages au sein de l'Union Européenne. 
 

  Assurances (contrats consultables sur www.carpediem-voyages.com ) 

- Assurance Assistance / Rapatriement : contrat Valeurs Assurances / VYV 

- Assurance optionnelle complémentaire (à souscrire impérativement à la réservation de voyage) : contrat 

Valeurs Assurances / Solucia N° ORD120594Q5C5 : Annulation / Interruption de séjour 

Le montant des assurances souscrites (annulation, complémentaire santé etc…) n’est jamais remboursable 

quelle que soit la date et le motif de l’annulation. 

Si vous justifiez d’une garantie antérieure pour les risques couverts par l’assurance souscrite, vous avez la 

possibilité de renoncer sans frais à cette/ces assurance(s) dans un délai de 14 jours à compter de sa 

conclusion et tant qu’aucune garantie n’a été mise en œuvre. 
 

  Frais d’annulation du fait du client / de l’organisateur – Modification de 

nom/prénom 
Absence de droit de rétractation : Conformément à l’article L221-28 du Code de la consommation, le présent 
contrat n’est pas soumis au droit de rétractation. Toutefois, le voyageur peut résoudre le contrat à tout 
moment avant le début du voyage et s’acquittera des frais fixés ci-dessous. 
 

Frais d’annulation du fait d’un voyageur : 
Le voyageur a la possibilité d’annuler le présent contrat moyennant le paiement des frais suivants (par 
personne, sur le prix total du voyage) :  
- A compter de la date de signature de l'accord jusqu'à 91 jours avant le départ : 20 % du montant du voyage 
 - Annulation intervenant entre 90 et 61 jours avant le départ : 30 % du montant du voyage 
- Annulation intervenant entre 60 et 36 jours avant le départ : 50 % du montant du voyage 
- Annulation intervenant entre 35 et 15 jours avant le départ : 75 % du montant du voyage 
- Annulation intervenant entre 14 jours et le jour du départ : 100 % du montant du voyage 
A noter que des frais administratifs de gestion de l’annulation d’un montant de 80 euros par personne seront 
facturés, quel que soit la date et le motif de l’annulation. Le montant des assurances souscrites (annulation, 
protection sanitaire etc…) n’est jamais remboursable quelle que soit la date et le motif de l’annulation. 
 

Changement de nom/prénom : 
- Depuis la date de signature du contrat jusqu’à 91 jours avant le départ : aucun frais. 

- Entre 90 et 36 jours du départ : 50 € de frais de modification. 

- A partir de 35 jours avant le départ : impossibilité de changement de nom (billets d'avion émis). Une 

modification serait alors considérée comme une annulation entrainant les frais d'annulation ci-dessus 

mentionnés et la perte de la réservation. Une nouvelle réservation serait alors assujettie aux disponibilités 

offertes par la compagnie aérienne et au tarif en vigueur au moment de la demande de nouvelle réservation. 

Tout éventuel supplément serait à la charge du voyageur. 
 

Annulation du fait de l’organisateur :  
Le Tour Opérateur se réserve le droit d'annuler une date de voyage au plus tard 21 jours avant le départ si 
celle-ci ne réunit pas un nombre minimum de 15 participants. Dans ce cas, le voyageur serait remboursé 
intégralement des paiements effectués, sans indemnisation supplémentaire. 
 

http://www.carpediem-voyages.com/
https://www.carpediem-voyages.com/images/Assistance-Rapatriement-CG_CLRT-Voyages-CARPE%20DIEM_FM-150_inclusion_V2def.pdf
https://www.carpediem-voyages.com/images/Assurance-Annulation-CARPEDIEM-2025.pdf
https://www.carpediem-voyages.com/images/Assurance-Annulation-CARPEDIEM-2025.pdf
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  Révision du prix 
Conformément aux articles L.211-12, R. 211-8 et R. 211-9 du Code du tourisme, le prix du transport de 

passagers résultant du coût du carburant ou d’autres sources d’énergie, du niveau des taxes ou redevances 

sur les services de voyage compris dans le contrat, imposées par un tiers y compris les taxes touristiques, 

d’atterrissage ou d’embarquement et de débarquement ; peuvent varier à la hausse ou à la baisse. 

Vous serez informé de toute hausse du prix total du forfait, au plus tard 20 jours avant le départ. 

Cette hausse s’appliquera intégralement sur la part du prix concernée. 

Pour toute hausse supérieure à 8% et jusqu’à 20 jours du départ, vous recevrez sur un support durable le 

détail de la variation du prix, ses conséquences sur le prix du forfait, le choix qui s’offre à vous d’accepter ou 

de refuser dans un délai raisonnable et les conséquences de l’absence de réponse. 
 

  Personnes à mobilité réduite 

De manière générale, ce voyage n'est pas adapté aux personnes à mobilité réduite. En cas de demande 

particulière, merci de vous adresser à nous. 
 

  Vos données 

La personne à l’origine de cette demande accepte de transmettre les données des voyageurs en vue de son 

exécution et garantit avoir recueilli le consentement des autres voyageurs aux mêmes fins. 

Conformément à l’article L 223-2 du Code de la Consommation, le client déclare avoir été informé de son 

droit à s’inscrire sur la liste d’opposition au démarchage téléphonique www.bloctel.gouv.fr  

Conformément à la législation en vigueur, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, de suppression 

et de portabilité des données personnelles vous concernant et d’un droit d’opposition pour raison légitime à 

leur traitement. Pour exercer ces droits, vous devez adresser un courrier postal à l'adresse suivante : CARPE 

DIEM "des voyages à votre image" Parc Eurekalp Zone d'activités Tire-Poix 38660 ST VINCENT DE MERCUZE 

ou un courrier électronique à contact@carpediem-voyages.com 

http://www.bloctel.gouv.fr/
mailto:contact@carpediem-voyages.com
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Tout ce qui précède constitue l’offre préalable conformément à l’article 211-4 du Code du 

Tourisme, et le client certifie en avoir pris connaissance. 

Date : 

Signature : 

 

 


